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PARTIE OFFICIELLE
" l’’ - ' ■ f-'. ‘l'.. i,t( .

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 1136 CM du 29 juillet 2020 portant mesures 
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes 
représentatives des valeurs en douane de certains 
produits hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : DAE2021067AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée 
pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 
article 4 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire, notamment son article 3 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1998 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe à titre exceptionnel et 
par dérogation aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 
n° 898 CM du 27 août 1990 modifié susvisé, les valeurs CAF 

barèmes représentatives des valeurs en douane de certains 
produits hydrocarbures en Polynésie française, pour le mois 
d’août 2020.

Art. 2.— Les valeurs CAF barèmes des produits pétroliers 
visés à l’article 1er sont fixées comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 2710.12.23 40,874 F/litre
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse 
2710.19.25 42,600 F/litre

Pétrole lampant pour usage domestique 2710.19.12 39,605 F/litre

Art. 3.— L’arrêté n° 836 CM du 26 juin 2020 est abrogé au 
1er août 2020.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2020.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1137 CM du 29 juillet 2020 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane du gaz 
butane en Polynésie française.

NOR:DAE2021067AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue ;
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Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
2711.13.90 est fixée à 88,157 F CFP/kilogramme.

Art. 2.— L’arrêté n° 837 CM du 26 juin 2020 est abrogé au 
1er août 2020.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2020.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1138 CM du 29 juillet 2020 fixant les montants 
de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française.

NOR : DAE2021067AC-3

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1136 CM du 29 juillet 2020 portant mesures 
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes 
représentatives des valeurs en douane de certains produits 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1137 CM du 29 juillet 2020 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane du gaz 
butane en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (2710,12.23) -10,269 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 
des entreprises perlicoles agréées (2710.12.23) + 19,231 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à 
l’alimentation des moteurs des navires de pèche battant pavillon 
français munis d’un permis de navigation en cours de validité, dont 
l’armateur est titulaire d’une licence de pèche professionnelle 
(2710.12.23)

+19,231 F/litre
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Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à l’alimentation des 

moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leans groupements munis 

d’un permis de navigation en coûts de validité (2710.12.23)

+ 38,231 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure oti égale à 0,05% en masse (2710.19.25) + 13,493 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 

l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter­

insulaire autre que celle entre Tahiti et Mooœa (2710,19.25)

+4,243 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 

l’alinienlation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter­

insulaire entre Tahiti et Moorea (2710.19,25)
+ 6,243 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à des 

matériels utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 

réglementation tarifaire (2710.19.25)
+ 1,743 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse, destiné à 

l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un 

permis de navigation en cours de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de 

pêche professionnelle (2710.19.25)

-35,357 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 

ravitaillement des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la 

Polynésie française, à usage privé (2710.19.25)
+31,993 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse, destiné à 

ravitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, fiançais ou 

étrangers immatriculés hors de la Polynésie française (2710.19.25)
+ 11,993 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aux 

entreprises perlicoles dûment agréées (2710.19.25)
+ 21,993 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 

l'alimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs 

groupements munis d'un permis de navigation en cours de validité (2710.19.25)

+ 13,243 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 

l'alimentation des centrales de production d'énergie électrique de Pile de Tahiti, 

exploitées dans le cadre d’un service public (2710.19,25)
0 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale h 0,05% en masse, destiné à 

l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les îles autres que 

Tahiti, consommé par des exploitants de service public (2710,19.25)

0 F/litre

Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12) + 17,481 F/litre

Gaz butane 2711.13,90, + 14,903 F/kg

Art. 2.— L’arrêté n° 838 CM du 26 juin 2020 est abrogé au 
1er août 2020.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2020.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1139 CM du 29 juillet 2020 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR:DnE202r06MC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1136 CM du 29 juillet 2020 portant mesures 
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes 
représentatives des valeurs en douane de certains produits 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1137 CM du 29 juillet 2020 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane du gaz 
butane en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1138 CM du 29 juillet 2020 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12)

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,0!3 g par litre (2710,12.23)

90,20 F/litre

110,25 F/litre
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Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à des entreprises perlicoles 
dûment agréées (2710.12,23) 87,75 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à l’alimentation des 
moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis de navigation en 
coins de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710.12.23)

87,75 F/litre

des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis d’un permis 
de navigation en cours de validité (2710.12.23)

106,75 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre intérieure ou égale à 0,05% en niasse (2710.19.25) 112,25 F/litre
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 
celle entre Tahiti et Moorea (2710.19.25)

64,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire entre Tahiti 
et Moorea (2710.19.25) 66,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale a 0,05% en masse, destiné à des matériels 
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 
réglementation tarifaire (2710.19.25) 63,20 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis de navigation 
en cours de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710.19.25)

23,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à ravitaillement 
des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, à 
usage privé (2710,19.25)

91,75 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à ravitaillement 
des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, 
immatriculés hors de laPolynésie française (2710.19.25) 71,75 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aux entreprises 
per licoles dûment agréées (2710.19.25) 87,75 F/litre
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis 
d' un permis de navigation en corns de validité (2710.19.25)

79,00 F/litre

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 g par litre (2710.12.23) visées de la 2e à la 5e ligne du 
tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une teneur en 
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19.25) 
visés aux 6e et 14e lignes du tableau de l’article 1er, les 
stations-services bénéficient d’une remise de 0,75 F/L sur les 
prix de gros définis à l’article 1er ci-dessus.

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à :

Gazole d’une teneur en soufre in&ieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 
celle entre Tahiti et Moorea (2710.19,25) hors stations-service marines

64,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en niasse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire entre Tahiti 
et Moorea (2710.19.25)

66,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires titulaires d'une licence de pêche professionnelle (2710.19,25), livrés 
par oléoduc ou camion citerne, et pour des commandes unitaires supérieures à 1000 litres.

23,00 F/lilre

Gazole d'une teneur en soufré inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des centrales de production d'énergie électrique de Itle de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (2710.19.25)

60,457 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des centrales de production d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé par 
des exploitants de service public (2710.19,25)

58,757 F/litre

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 639 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 7 917 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 10 150 F CFP.

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice :

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l’article 3 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 839 CM du 26 juin 2020 est abrogé au 
1er août 2020.

Art. 8.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2020.

Art. 9.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.
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ARRETE n° 1140 CM du 29 juillet 2020 fixant le prix maximal 
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR : DAE2021067AC-5

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-113° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains de hydrocarbures en 
Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1139 CM du 29 juillet 2020 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12) 97 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par1 litre 

(2710.12.23) 121 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 

des entreprises perlicoles dûment agréées (2710.12.23) 96 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à 

l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon 

français munis d’un permis de navigation en cours de validité, 

dont l'armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 

(2710.12.23)

96 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g pat litre destinée à l’alimentation des moteurs 
des navires des commîmes de Polynésie française et de leurs groupements munis d'un permis 
de navigation ai cours de validité (27 J 0.12.23)

il5F/litrê

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19.25) 123F/ütre
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurs des navites de commerce assurant la desserte maritime

73 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l’alimemlation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs 
groupements munis dim permis de navigation en cours de validité (2710.19.25) 88 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à des matériels 
utilisés exclusivement â des activités professionnelles agréées et soumises à une 
réglementation tarifaire (2710,19.25) 70 F/litre

Gazole dime teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis 
de navigation en cours de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche 
professionnelle (2710.19.25)

30 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
ravitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors de la 
Polynésie française, à usage privé (2710.19.25) lOOF/lilre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en niasse, destiné à 
ravitaillement des navires équipés et aimés pour la recherche scientifique, français ou 
étrangers immatriculés hors de la Polynésie française (2710.19.25) 80 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises 
perlicoles dûment agréées (2710,19.25) 96 F/litre

Art. 2.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 834 F CFP ; 
bouteille de 39 kilos : 8 502 F CFP ; 
bouteille de 50 kilos : 10 900 F CFP.

Art. 3.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait :

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l’article 1er ci-dessus ;
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 2 ci- 
dessus ;
de pratiquer un prix pour la consigne d’une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l’article 3 ci-dessus ;
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d’une bouteille de gaz 
pleine.
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Art. 5.— Les infractions précisées à l’article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 6.— L’arrêté n° 840 CM du 26 juin 2020 est abrogé au 
1er août 2020.

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er août 2020.

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1141 CM du 29 juillet 2020 modifiant l’arrêté 
n° 841 CM du 26 juin 2020 relatif au prix du fioul ou MDO 
dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 2 % 
destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie française 
par le pétrolier Bougainville lors de son voyage n° 52.

NOR ; DAE20210mM

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 293 CM du 28 décembre 2004 modifié fixant 
le cadre général du prix de vente du fioul destiné à la 
SA EDT ;

Vu l’arrêté n° 841 CM du 26 juin 2020 relatif au prix du 
fioul ou MDO dont la teneur en soufre est inférieure ou égale 
à 2 % destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie française 
par le pétrolier Bougainville lors de son voyage n° 52 ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er. — L’article 2 de l’arrêté n° 841 CM du 26 juin 
2020 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 2. — Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicables au fioul ou MDO dont la teneur en soufre est 
inférieure ou égale à 2 % destiné à la SA EDT provenant de 
l’importation visée à l’article 1er ci-dessus sont les suivants :

Montant de stabilisation défini par la délibération n° 97-98/APF 
du 29 mai 1997 modifiée susvisée + 13,283 F/litre

Prix de facturation à la S,A. EDT par l'entreprise importatrice 
ou distributrice 55,180 F/litre

Art. 2.— Le présent arrêté entrera en vigueur à compter 
du 1er août 2020.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, et le ministre de la modernisation de l’administration, 
en charge de l’énergie et du numérique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1142 CM du 29 juillet 2020 habilitant le 
Président de la Polynésie française à négocier et à 
conclure un emprunt garanti par l’Etat, pour un montant 
de 28 639 628 138 F CFP (c/v 240 000 000 euros) auprès 
de l’Agence française de développement (AFD).

NOR : DBF2021179AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
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Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ;

Vu la délibération n° 2019-99 APF du 10 décembre 2019 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’octroi du prêt par le Conseil 
d’administration de l’Agence française de développement, 
notifiée par lettre n° COL/2020/29 du 24 juillet 2020 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le Président de la Polynésie française est 
autorisé à négocier et à conclure un emprunt d’un montant de 
28 639 628 138 F CFP (c/v 240 000 000 euros) auprès de 
l’Agence française de développement pour compenser 
partiellement les effets de la crise sanitaire de la covid-19. Ce 
crédit respectera les conditions suivantes :

taux d’intérêt : Prêt au secteur public (PSP) - Euribor 6M 
+ 145 pb (à titre indicatif, au 16 juillet 2020, la cotation 
était de 1,43 %) ;
durée du crédit : 25 ans dont 2 années de différé 
maximum ;
commission d’ouverture : 0,25 % du montant du crédit ;

- commission d’engagement : 0,50 % par an, applicable sur 
le solde du crédit non mobilisé au-delà du 14e mois qui 
suit la décision d’octroi du prêt par le comité d’outre-mer, 
soit à compter du 9 septembre 2021. Cette commission 
sera exigée tant qu’il subsistera un solde à verser avant la 
date limite de mobilisation ;
date limite de mobilisation : 31 juillet 2022.

Art. 2.— La Polynésie française s’engage à inscrire en 
dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires 
au remboursement de toutes sommes dues au titre de 
l’opération visée à l’article 1er du présent arrêté en principal, 
intérêts de retard, indemnités, frais, charges et accessoires.

Art. 3.— Le Président de la Polynésie française est 
habilité à négocier l’opération selon les caractéristiques 
financières fixées à l’article 1er ci-dessus et à signer 
l’ensemble de la documentation précontractuelle et 
contractuelle relative au contrat de prêt. Le ministre en 
charge des finances est habilité à procéder ultérieurement 
aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt et 
reçoit tous pouvoirs à cet effet.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 

bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

AVIS n° 1143 CM du 29 juillet 2020 relatif au projet décret 
portant abrogation du décret n° 2016-1422 du 21 octobre 
2016 instituant une aide à l’innovation et à la transition 
numérique de la musique enregistrée.

NOR : SCP2021122AV

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 25 de la loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 modifiée ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française n° HC 424 
DIRAJ/BAJC/hd du 15 juillet 2020 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 juillet 2020,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet décret portant abrogation du 
décret n° 2016-1422 du 21 octobre 2016 instituant une aide à 
l’innovation et à la transition numérique de la musique 
enregistrée appelle un avis défavorable.

Le dispositif proposé prévoit l’abrogation du décret 
n° 2016-1442 “afin de permettre au Centre national de la 
musique, créé par la loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 et 
chargé par celle-ci de soutenir l’innovation en accompagnant 
le secteur dans ses transformations, de mettre en œuvre un 
dispositif de soutien à l’innovation et d’étendre celui-ci à 
l’ensemble de la filière musicale”.

Cependant, la loi n° 2019-1100 précitée n’a pas été rendue 
applicable en Polynésie française ni son décret d’application 
n° 2019-1445 du 24 décembre 2019. Par ailleurs, aucun autre 
texte ne vient définir dans quelles conditions et auprès de 
quels bénéficiaires le Centre national de la musique pourra 
octroyer des aides.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2020. 
Edouard FRITCH.
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